
 
 

 

 

 

 

À une séance ordinaire du Conseil du Village de Pointe-Fortune, tenue le 6 avril 

2021, à 19h30, via téléconférence, sont présents mesdames les conseillères 

Christiane Berniquez, Marie-France Daoust et messieurs les conseillers, Claude 

Trudel, Gilles Deschamps et Kenneth Flack tous formant quorum sous la présidence 

de monsieur le maire François Bélanger. 

 

Le poste de conseillère au siège #4 est vacant. 

 

Monsieur Jean-Charles Filion, directeur général et trésorier assiste à la rencontre et 

agit comme secrétaire. 
 

 
Résolution numéro 21-04-35 

 

TENUE DE LA RÉUNION ORDINAIRE VIA TÉLÉCONFÉRENCE 

 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré 

l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour 

une période initiale de dix jours;  

 

CONSIDÉRANT QUE l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 29 

mars 2020 par le décret numéro 222-2020 du 20 mars 2020, 

jusqu’au 7 avril 2020 par le décret numéro 388-2020 du 29 

mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 par le décret numéro 418-

2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 24 avril 2020 par le décret 

numéro 460-2020 du 15 avril 2020, jusqu’au 29 avril 2020 

par le décret numéro 478-2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 

mai 2020 par le décret numéro 483-2020 du 29 avril 2020, 

jusqu’au 13 mai 2020 par le décret numéro 501-2020 du 6 

mai 2020, jusqu’au 20 mai 2020 par le décret numéro 509-

2020 du 13 mai 2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret 

numéro 531-2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par 

le décret numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 

2020 par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, 

jusqu’au 17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 

juin 2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-

2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 

numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 

par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 15 

juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 2020, 

jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-2020 du 

15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le décret numéro 

811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 2020 par le 

décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, jusqu’au 12 août 

2020 par le décret numéro 815-2020 du 5 août 2020, 

jusqu’au 19 août 2020 par le décret numéro 818-2020 du 12 

août 2020, jusqu’au 26 août 2020 par le décret numéro 845-

2020 du 19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 2020 par le 

décret numéro 895-2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 

septembre 2020 par le décret numéro 917-2020 du 2 

septembre 2020, jusqu’au 16 septembre 2020 par le décret 

numéro 925-2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 23 

septembre 2020 par le décret numéro 948-2020 du 16 

septembre 2020, jusqu’au 30 septembre 2020 par le décret 

numéro 965-2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 

2020 par le décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 

2020, jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-

2020 du 7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 2020 par le 

décret numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 

octobre 2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 

2020, jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113-

2020 du 28 octobre 2020, jusqu’au 11 novembre 2020 par 

le décret numéro 1150-2020 du 4 novembre 2020, jusqu’au 

18 novembre 2020 par le décret numéro 1168-2020 du 11 

novembre 2020, jusqu’au 25 novembre 2020 par le décret 

numéro 1210-2020 du 18 novembre 2020, jusqu’au 2 

décembre 2020 par le décret numéro 1242-2020 du 25 

novembre 2020, jusqu’au 9 décembre 2020 par le décret 

numéro 1272-2020 du 2 décembre 2020, jusqu’au 18 



  

 

décembre 2020 par le décret numéro 1308-2020 du 9 

décembre 2020, jusqu’au 25 décembre 2020 par le décret 

numéro 1351-2020 du 16 décembre 2020, jusqu’au 1er 

janvier 2021 par le décret numéro 1418-2020 du 23 

décembre 2020, jusqu’au 8 janvier 2021 par le décret 

numéro 1420-2020 du 30 décembre 2020, jusqu’au 15 

janvier 2021 par le décret numéro 1-2021 du 6 janvier 2021, 

jusqu’au 22 janvier 2021 par le décret numéro 3-2021 du 13 

janvier 2021 et jusqu’au 29 janvier 2021 par le décret 

numéro 31-2021 du 20 janvier 2021, ; jusqu’au 5 février 

2021 par le décret numéro59-2021 du 27 janvier 2021, 

jusqu’au 12 février 2021 par le décret numéro 89-2021 du 3 

février 2021, jusqu’au 19 février 2021 par le décret numéro 

103-2021 du 10 février 2021, jusqu’au 26 février 2021 par 

le décret numéro 124-2021 du 17 février 2021, jusqu’au 5 

mars 2021 par le décret numéro 141-2021 du 24 février 2021 

et jusqu’au 12 mars 2021 par le décret numéro 176-2021 du 

3 mars par le décret numéro 204-2021 du 10 mars 2021, 

jusqu’au 26 mars 2021 par le décret numéro 243-2021 du 17 

mars 2021 et jusqu’au 2 avril 2021 par le décret numéro 291-

2021 du 24 mars 2021; 

 

CONSIDÉRANT QUE, par les décrets numéros 222-2020 du 20 mars 2020, 

223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 du 15 avril 2020, 496-

2020 du 29 avril 2020, 500-2020 du 1er mai 2020, 505-2020 

du 6 mai 2020, 530-2020 du 19 mai 2020, 539-2020 et 540-

2020 du 20 mai 2020, 543-2020 du 22 mai 2020, 566-2020 

du 27 mai 2020, 588-2020 du 3 juin 2020, 615-2020 du 10 

juin 2020, 651-2020 du 17 juin 2020, 689-2020 du 25 juin 

2020, 708-2020 du 30 juin 2020, 788-2020 du 8 juillet 2020, 

810-2020 du 15 juillet 2020, 813-2020 du 22 juillet 2020, 

817-2020 du 5 août 2020, 885-2020 du 19 août 2020, 913-

2020 du 26 août 2020, 943-2020 du 9 septembre 2020, 947-

2020 du 11 septembre 2020, 964-2020 du 21 septembre 

2020, 1020-2020 du 30 septembre 2020, 1039-2020 du 7 

octobre 2020, 1145-2020 du 28 octobre 2020, 1346-2020 du 

9 décembre 2020, 1419-2020 du 23 décembre 2020, 2-2021 

du 8 janvier 2021, 102-2021 du 5 février 2021 et 135-2021 

du 17 février 2021, le gouvernement a pris certaines mesures 

afin de protéger la population; 

 

CONSIDÉRANT QUE, par les arrêtés numéros 2020-003 du 14 mars 2020, 

2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 17 mars 2020, 

2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 

2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du 23 mars 2020, 

2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 

2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 

2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-

016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-018 du 

9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 10 avril 2020, 2020-

021 du 14 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 

du 17 avril 2020, 2020-025 du 19 avril 2020, 2020-026 du 

20 avril 2020, 2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du 25 

avril 2020, 2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 

2020, 2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 

2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 2020-

035 du 10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 

du 15 mai 2020, 2020-039 du 22 mai 2020, 2020-041 du 30 

mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020, 2020-043 du 6 juin 

2020, 2020-044 du 12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 2020, 

2020-047 du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020, 2020-

049 du 4 juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020, 2020-051 

du 10 juillet 2020, 2020-052 du 19 juillet 2020, 2020-053 

du 1er août 2020, 2020-055 du 6 août 2020, 2020-058 du 17 

août 2020, 2020-059 du 26 août 2020, 2020-060 du 28 août 

2020, 2020-061 du 1er septembre 2020, 2020-062 du 4 

septembre 2020, 2020-063 du 11 septembre 2020, 2020-064 

du 17 septembre 2020, 2020-066 du 18 septembre 2020, 

2020-067 du 19 septembre 2020, 2020-068 du 20 septembre 

2020, 2020-069 du 22 septembre 2020, 2020-072 du 25 

septembre 2020, 2020-074 et 2020-075 du 2 octobre 2020, 

2020-076 du 5 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020, 



  

 

2020-078 du 10 octobre 2020, 2020-079 du 15 octobre 

2020, 2020-080 du 21 octobre 2020, 2020-081 du 22 

octobre 2020, 2020-082 du 25 octobre 2020, 2020-084 du 

27 octobre 2020, 2020-085 du 28 octobre 2020, 2020-086 

du 1er novembre 2020, 2020-087 du 4 novembre 2020, 

2020-088 du 9 novembre 2020, 2020-090 du 11 novembre 

2020, 2020-091 du 13 novembre 2020, 2020-093 du 17 

novembre 2020, 2020-094 du 22 novembre 2020, 2020-096 

du 25 novembre 2020, 2020-097 du 1er décembre 2020, 

2020-099 et 2020-100 du 3 décembre 2020, 2020-101 du 5 

décembre 2020, 2020-102 du 9 décembre 2020, 2020-103 

du 13 décembre 2020, 2020-104 du 15 décembre 2020, 

2020-105 du 17 décembre 2020, 2020-106 du 20 décembre 

2020, 2020-107 du 23 décembre 2020, 2020-108 du 30 

décembre 2020, 2021-001 du 15 janvier 2021, 2021-003 du 

21 janvier 2021, 2021-004 du 27 janvier 2021, 2021-005 du 

28 janvier 2021, 2021-008 du 20 février 2020, du 25 février 

2021, 2021-010 du 5 mars 2021, 2021-013 du 13 mars 2021, 

2021-015 du 16 mars 2021, 2021- 016 du 19 mars 2021 , 
2021-017 du 26 mars 2021 et 2021-019 du 28 mars 2021,  le 

ministre a également pris certaines mesures afin de protéger 

la population; 

 

CONSIDÉRANT QUE les mesures prévues par les décrets numéros 177-2020 

du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 460-2020 du 

15 avril 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 

2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 17 juin 2020, 

689-2020 du 25 juin 2020, 810-2020 du 15 juillet 2020, 813-

2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 du 5 août 2020, 885-2020 

du 19 août 2020, 913-2020 du 26 août 2020, 943-2020 du 9 

septembre 2020, 947-2020 du 11 septembre 2020, 964-2020 

du 21 septembre 2020, 1020-2020 du 30 septembre 2020, 

1039-2020 du Ceci est la version administrative du décret 

numéro 141-2021 du 24 février 2021. En cas de divergence, 

la version qui sera publiée à la Gazette officielle du Québec 

prévaudra. 7 octobre 2020, 102-2021 du 5 février 2021 et 

135-2021 du 17 février 2021 et par les arrêtés numéros 

2020-004 du 15 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 

2020-008 du 22 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 

2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-

016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-019 et 

2020-020 du 10 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 2020, 

2020-023 du 17 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 

2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 

2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 

2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 2020-

033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 

10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 

2020, 2020-039 du 22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 2020, 

2020-042 du 4 juin 2020, 2020-043 du 6 juin 2020, 2020-

044 du 12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 2020, 2020-047 

du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020, 2020-049 du 4 

juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020, 2020-051 du 10 

juillet 2020, 2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du 26 août 

2020, 2020-060 du 28 août 2020, 2020-061 du 1er 

septembre 2020, 2020-062 du 4 septembre 2020, 2020-063 

du 11 septembre 2020, 2020-064 du 17 septembre 2020, 

2020-067 du 19 septembre 2020, 2020-069 du 22 septembre 

2020, 2020-076 du 5 octobre 2020, 2020-084 du 27 octobre 

2020, 2020-087 du 4 novembre 2020, 2020-091 du 13 

novembre 2020, 2020-096 du 25 novembre 2020, 2020-097 

du 1er décembre 2020, 2020-099 et 2020-100 du 3 

décembre 2020, 2020-102 du 9 décembre 2020, 2020-104 

du 15 décembre 2020, 2020-107 du 23 décembre 2020, 

2021-003 du 21 janvier 2021, 2021-005 du 28 janvier 2021 

2021-009 du 25 février 2021, 2021-010 du 5 mars 2021, 

2021-013 du 13 mars 2021, 2021-015 du 16 mars 2021, 

2021-016 du 19 mars 2021,  

 

 

 

 



  

 

 

2021- 017 du 26 mars 2021 et 2021-019 du 28 mars 2021, 

sauf dans la mesure où elles ont été modifiées par ces décrets 

ou ces arrêtés, continuent de s’appliquer jusqu’au 9 avril ou 

jusqu’à ce que le gouvernement ou le ministre de la Santé et 

des Services sociaux les modifie ou y mette fin; 

 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST RÉSOLU, 

 

Que le conseil accepte que la présente séance soit tenue à huis clos et que les 

membres du conseil, le directeur général et trésorier puissent y participer par 

téléconférence.  

 

QUE l’enregistrement de cette séance ordinaire soit publié sur le site internet 

municipal dès que ce sera possible suivant la tenue de la réunion ordinaire. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

Résolution numéro 21-04-36 

 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Monsieur le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

Le conseil vote pour que l’ordre du jour soit adopté tel que lu. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

Résolution numéro 20-04-37 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER MARS 

2021 

 

Considérant qu’une copie du procès-verbal du 1er mars 2021, a été remise à chaque 

membre du Conseil et que tous les conseillers présents déclarent l’avoir lu et 

dispensent le directeur général d’en faire lecture. 

 

Le conseil vote pour que le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er mars 2021 

soit adopté. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 



  

 

 

PRÉSENTATION, PAR LE VÉRIFICATEUR, DES ÉTATS FINANCIERS POUR 

L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2020. 

 

Monsieur Michel Poirier de la firme de vérificateurs Poirier & Associés, présente 

avec explications le rapport de vérification des états financiers de la Municipalité 

pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2020.  

 
PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT SUR LES ÉTATS FINANCIERS 

 

Question/ 

Monsieur Kenneth Flack demande d’avoir plus d’information sur des détails relatifs 

au rapport de vérification des états financiers de la Municipalité. 

 

Réponse/ 

Monsieur Michel Poirier lui donne les informations demandées.  

 

Et Monsieur Flack demande plus d’information. 

Monsieur le maire l’informe qu’il n’est pas de la responsabilité d’un conseiller de 

faire une vérification aussi détaillé des états financiers de la Municipalité C’est 

justement le rôle du vérificateur comptable qui lui est un vrai Comptable 

Professionnel Agrée (CPA) ce qui n’est pas le cas d’aucun membre du conseil. 

 

 
Résolution numéro 21-04-38 

 

DÉPÔT ET APPROBATION DES ÉTATS FINANCIERS POUR L’EXERCICE SE 

TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2020. 

 

Il est résolu, que le conseil approuve les états financiers tels que présentés par le 

vérificateur.  

 

Monsieur le directeur général procède au dépôt des états financiers de la 

Municipalité, pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2020, tels que préparés 

par la firme Poirier & Associés. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust    X 

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack    X 

 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ. 
 

 

Résolution numéro 21-04-39 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT ET APPROBATION DES 

COMPTES PAYABLES AU 6 AVRIL 2021 

 

Je soussigné, Jean-Charles Filion directeur général et secrétaire-trésorier certifie 

sous mon serment d’office, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes 

déposés à la présente séance.  

 

__________________________________ 

                        Jean-Charles Filion, directeur général 

                        et secrétaire-trésorier 

 

Le conseil approuve le paiement des comptes à payer au 6 avril 2021 pour la somme 

totale de 61 547.92$. La liste des comptes à payer est disponible pour consultation à 

l’hôtel de ville. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel  X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  



  

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE ET DES DOCUMENTS REÇUS 

 

Aucune correspondance 

 
 

AVIS DE MOTION POUR L’ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

387-2021 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 335-2014 RELATIF AU 

STATIONNEMENT (RMH 330) 

 

AVIS DE MOTION est donné par monsieur le conseiller Claude Trudel, qu’à une 

séance subséquente du conseil, le projet de règlement 387-2021 remplaçant le 

règlement numéro 335-2014 relatif au stationnement (RMH 330) sera adopté.  

 

Le projet de règlement est présenté par le directeur général.  

 

À cet effet une copie du projet de règlement numéro 387-2021 est remise 

immédiatement aux membres du conseil présents. 

 
 

Résolution numéro 21-04-40 

 

DEMANDE DE SUBVENTION À MADAME MARILYNE PICARD POUR LE 

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAV) - PROJETS 

PARTICULIERS D’AMÉLIORATION PAR CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE 

(PPA-CE) POUR LES TRAVAUX DE PETITE VOIRIE EN 2021 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE le conseil présente une demande d’aide financière pour un montant de quinze 

mille dollars (15 000$) à Madame Maryline Picard, députée de Soulanges, dans le 

cadre des subventions du programme d’aide à la voirie locale (PAV) - Projets 

Particuliers d’Amélioration par Circonscription Électorale (PPA-CE) pour les 

travaux de petite voirie en 2021. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucunes questions 

 

 
Résolution numéro 21-04-41 
 

PAIEMENT DE LA CONTRIBUTION À LA FONDATION DE LA MAISON DES 

SOINS PALLIATIFS DE VAUDREUIL-SOULANGES ET À LA FONDATION DU 

FOYER DE RIGAUD 

 

Il est résolu, que le conseil remette à la Fondation de la maison des soins palliatifs 

de Vaudreuil-Soulanges le montant de 1 000.00$ et à la Fondation du Foyer de 

Rigaud le montant de 500.00$. 

 

Ces montants seront versés, à titre de contributions pour l’année 2021, tel que prévu 

au budget 2021. 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-04-42 
 

CONCOURS « FLEURISSONS NOTRE VILLAGE 2021 » 

 

ATTENDU QUE la Municipalité désire maintenir pour une neuvième année le 

concours, Fleurissons notre village, instauré en 2010; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité veut offrir à tous les citoyens la possibilité de 

remporter un prix. 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE le concours soit maintenu pour l’année 2021 aux conditions suivantes : 

 

- Aucune inscription n’est requise. 

- Seuls les arrangements paysagers réalisés en façade de la propriété ou 

visible de la rue sont admis au concours (fleurs, arbres, arbustes etc.). 

- À compter du 1er août 2021 un comité de sélection, formé via le comité sur 

l’embellissement et l’environnement, circulera dans toutes les rues et 

procédera à l’évaluation des aménagements paysagers. 

 

QUE trois prix totalisant 500.00$ soient remis: le premier prix 250.00$, le 

deuxième prix 150.00$ et le troisième prix 100.00$.  

 

QUE le gagnant du premier prix ne soit à nouveau éligible à participer au concours 

que dans la troisième année suivant la remise de son prix.  

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 

Résolution numéro 21-04-43 
 

DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION POUR LA CONSTRUCTION 

D’UNE CLÔTURE POUR LE 643, DES OUTAOUAIS SOUMIS AU (PIIA) 

 

ATTENDU la présentation au comité consultatif d’urbanisme (CCU), 

d’une demande de certificat d’autorisation pour la 

construction d’une clôture pour le 643, des Outaouais; 

 

CONSIDÉRANT QUE les documents déposés pour la demande sont 

conformes au règlement 320-2012 portant sur les plans 

d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les photos et les croquis ont été déposés ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande est pour permettre la construction d’une 

clôture pour le 643, des Outaouais ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la rénovation sera effectuée selon les dispositions des 

règlements no 276, 277 et 278. 

 



  

 

 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE suite à la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) le conseil 

approuve la demande de certificat d’autorisation pour la construction d’une clôture 

pour le 643, des Outaouais, le tout conformément aux documents déposés. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-04-44 

 

MANDAT POUR QUATRE ANS À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

POUR L'ACHAT DE SEL DE DÉGLAÇAGE DES CHAUSSÉES (CHLORURE DE 

SODIUM) 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Pointe-Fortune a reçu une proposition de 

l'Union des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son 

nom et au nom de plusieurs autres municipalités intéressées, un 

document d’appel d’offres pour un achat regroupé de sel de 

déglaçage des chaussées (chlorure de sodium); 

 

ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du 

Code municipal : 

- permettent à une organisation municipale de conclure avec 

l’UMQ une entente ayant pour but l’achat de matériel; 

- précisent que les règles d'adjudication des contrats par une 

municipalité s'appliquent aux contrats accordés en vertu du 

présent article et que l’UMQ s’engage à respecter ces 

règles; 

- précisent que le présent processus contractuel est assujetti 

au Règlement de gestion contractuelle de l’UMQ pour ses 

ententes de regroupement adoptée par le conseil 

d’administration de l’UMQ; 

  

ATTENDU QUE la Municipalité de Pointe-Fortune désire participer à cet achat 

regroupé pour se procurer le sel de déglaçage des chaussées 

(chlorure de sodium) dans les quantités nécessaires pour ses activités 

et selon les règles établies au document d’appel d’offres préparé par 

l’UMQ, pour les quatre (4) prochaines années. 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité au long; 

 

QUE la Municipalité confirme, comme les lois le permettent, son adhésion à ce 

regroupement d’achats géré par l’UMQ pour quatre (4) ans, soit jusqu’au 30 

avril 2025 représentant le terme des contrats relatifs à la saison 2024-2025; 

 

QUE pour se retirer de ce programme d’achat regroupé, la Municipalité devra faire 

parvenir une résolution de son Conseil à cet effet et ce, au moins trente (30) 

jours avant la date de publication de l’appel d’offres public annuel; 

 

QUE la Municipalité confie, à l'Union des municipalités du Québec (UMQ), le 

mandat de préparer, en son nom et celui des autres municipalités intéressées, 

des documents d’appels d’offres pour adjuger des contrats d’achats 

regroupés pour le chlorure de sodium nécessaire aux activités de la 

Municipalité (ou MRC ou Régie), pour les hivers 2021-2022 à 2022-2024 

inclusivement;  

 

QUE la Municipalité confie, à l’UMQ, le mandat d’analyser des soumissions 

déposées et de l’adjudication des contrats; 



  

 

 

QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Municipalité s’engage à respecter les termes 

de ce contrat comme si elle l’avait contracté directement avec le fournisseur 

à qui le contrat est adjugé; 

 

QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, la 

Municipalité s’engage à lui fournir les quantités de produit dont elle aura 

besoin, en remplissant, lorsque demandé, la fiche d’information et en la 

retournant à la date fixée;  

 

QUE  la Municipalité reconnaît que l’UMQ recevra, directement de 

l’adjudicataire, des frais de gestion, correspondant à un pourcentage du 

montant total facturé avant taxes à chacun des participants. Pour l’appel 

d’offres 2021-2022, ce pourcentage est fixé à 1 % pour les organisations 

municipales membres de l’UMQ et à 2 % pour les non-membres de l’UMQ. 

Pour les appels d’offres subséquents, ces pourcentages pourront variés et 

seront définis dans le document d’appel d’offres; 

 

QU’UN exemplaire signé et conforme de la présente résolution soit transmis à 

l'Union des municipalités du Québec. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-04-45 

 

AMENDEMENT À L’ANNEXE « A » DE L’ENTENTE RELATIVE À 

L’ÉTABLISSEMENT D’UN PLAN D’AIDE EN CAS D’INCENDIES OU DE 

SITUATION D’URGENCE DE LA MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES  

 

CONSIDÉRANT  la Loi sur la sécurité incendie (L.R.Q., c. S-3.4) ; 

 

CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur du premier Schéma de couverture de 

risques en sécurité incendie (SCRSI) de la MRC de 

Vaudreuil-Soulanges (MRC) le 1er juin 2010 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les objectifs du schéma de couverture de risques en 

matière de sécurité incendie de la MRC exigent une entente 

en renfort pour tout risque dégénérant au-delà des capacités 

des municipalités locales ; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette entente a pour but d’assurer les besoins en renfort 

et que cette entente est en place depuis 2010 dans la MRC ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’annexe « A » fait partie intégrante de l’Entente 

relative à l’établissement d’un plan d’aide en cas d’incendie 

ou de situation d’urgence pour la MRC de Vaudreuil-

Soulanges ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’annexe « A » avait besoin d’être mis à jour pour 

effectuer un rattrapage des taux d’entraide pour compenser 

l’écart entre les taux payés aux pompiers par les 

municipalités/villes versus les taux facturés aux 

municipalités/villes qui ont demandé de l’entraide ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’annexe « A » avec la mise à jour des taux pour 

l’année 2021 a été présentée aux directeurs des services de 

sécurité incendie des municipalités et des villes de la MRC 

et que ceux-ci l’ont déjà approuvé à l’unanimité ; 

 

 

 

 

 



  

 

 

CONSIDÉRANT QUE l’annexe « A » prévoit que ces taux seront majorés par 

la moyenne arithmétique des douze (12) indices mensuels 

de l’indice IPC Montréal tel que publiés par Statistique 

Canada et ajustés dans les trente (30) jours de la dernière 

publication de l’indice de l’année précédente à partir de 

l’année 2022. 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

1. d’entériner et d’approuver la mise à jour des taux pour l’année 2021 de 

l’entente relative à l’établissement d’un plan d’aide en cas d’incendies ou de 

situations d’urgence pour la MRC de Vaudreuil-Soulanges ; 

2. qu’en cas de demande d’assistance d’une ville ne faisant pas partie de 

l’entente relative à l’établissement d’un plan d’aide en cas d’incendies ou de 

situations d’urgence pour la MRC de Vaudreuil-Soulanges, la facturation du 

service rendu sera établie selon les tarifs indiqués au Règlement décrétant la 

tarification d’activités, de biens ou de services municipaux numéro 365-

2019, tel qu’amendé, de la ville de Rigaud ; et 

3. de transmettre une copie de la présente résolution aux directeurs généraux 

des vingt-deux autres municipalités de la MRC pour information. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack    X 

 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-04-46 

 

SIGNATURES DES ENTENTES ENTRE LA MUNICIALITÉ ET LES 

ÉTABLISSEMENTS COMMERCIAUX RELATIF À L’HÉBERGEMENT 

D’URGENCE POUR LES CITOYENS TOUCHÉS PAR UNE INONDATION 

PRINTANIÈRE 2021 

 

ATTENDU la probabilité que survienne une inondation relativement à la crue 

printanière 2021 ; 

 

ATTENDU que la Ville de Rigaud fera la gestion à l'interne de l'hébergement 

d'urgence pour les citoyens touchés par une inondations printanière 

2021, de par son OMSC et de la mission "Aide aux personnes 

sinistrées » ; 

 

ATTENDU QUE les directives nationales qui ont été transmises par le ministère 

de la Sécurité publique (MSP), concernant les mesures à mettre en 

place pour l'hébergement d’urgence des sinistrés évacués, sont, dans 

le contexte de la pandémie, les suivantes : 

• Prioriser l'hébergement chez des proches ; 

• Autoriser l'hébergement dans un établissement tel : un hôtel, un 

motel ou tout autre établissement similaire, et ce, pour une période 

d’au plus 15 jours ;  

 

ATTENDU QUE la municipalité souhaite offrir de l’hébergement d’urgence, 

selon les conditions précitées et uniquement pour certaines 

personnes qui sont déjà identifiées et seulement si l’inondation cause 

un sinistre, au sens de la Loi sur la sécurité civile, et que la Ville 

demande l’évacuation des résidences ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité désire convenir d’une entente avec les 

établissements commerciaux pour bien établir les conditions 

applicables pour offrir de l’hébergement d’urgence advenant une 

inondation printanière 2021. 

 

IL EST RÉSOLU, 



  

 

 

D’autoriser le maire et le directeur général pour et au nom de la municipalité les 

ententes avec les établissements commerciaux pour l’hébergement d’urgence 

advenant une inondation printanière en 2021. 
 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

Résolution numéro 21-04-47 

 

DEMANDE D’APPUI – SENSIBILISATION DES MOTONEIGISTES AU RESPECT 

DES SENTIERS AMÉNAGÉS ET DES MESURES DE SÉCURITÉ 

 

CONSIDÉRANT QUE le sport de la motoneige est très convoité à chaque 

hiver par plusieurs citoyens et visiteurs de la Municipalité 

de Pointe-Fortune; 

 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs motoneigistes utilisent les sentiers de la 

Municipalité de Pointe-Fortune ainsi que plusieurs autres 

sentiers dans la MRC de Vaudreuil-Soulanges;  

 

CONSIDÉRANT QU'il est primordial que ce sport soit encadré et règlementé 

afin que ce loisir continue d'être agréable et sécuritaire;   

 

CONSIDÉRANT QUE particulièrement cette année, la Municipalité de 

Pointe-Fortune a remarqué une plus forte affluence sur les 

différents sentiers de motoneige; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Pointe-Fortune désire sensibiliser 

les utilisateurs des sentiers au respect des sentiers aménagés, 

de la signalisation et des diverses consignes de sécurité.  

  

IL EST RÉSOLU, 

 

DE DEMANDER l'appui des différents clubs de motoneigistes pour sensibiliser 

annuellement leurs membres à redoubler de prudence et à ralentir aux abords des 

villages des municipalités.  

 

DE DEMANDER aux utilisateurs des différents sentiers de la Municipalité de 

Pointe-Fortune de respecter les sentiers aménagés à cet effet et de respecter les 

différentes règles de sécurité.  

 

DE TRANSMETTRE une copie de cette résolution aux municipalités de la MRC de 

Vaudreuil-Soulanges pour appuyer la Municipalité de Pointe-Fortune dans sa 

démarche de sensibilisation des motoneigistes pour une pratique de ce sport dans la 

quiétude et la sécurité.  

 

DE TRANSMETTRE une copie de cette résolution à la MRC de Vaudreuil-

Soulanges pour qu'elle soit informé de la situation.  

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
 

 

 

 



  

 

 

AUTRES SUJETS 

 

Aucuns autres sujets 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Question/ 

Madame Marie-France Daoust demande comment sont traités les travaux en rives et 

en berges par la Municipalité. Elle aurait eu cette question de la part de plusieurs 

citoyens. 

 

Réponse/ 

Le directeur-général lui répond que les citoyens qui veulent effectuer des travaux en 

rives ou en berges doivent se conformer à la politique sur la protection des rives et 

du littoral et également au respect de la Zone d’Intervention Spéciale (ZIS) imposées 

par décret par le gouvernement suite aux inondations de 2019. Ainsi, si la 

municipalité constate qu’il y a des travaux sur des berges qui sont effectués, elle 

vérifie que le propriétaire a obtenu les autorisations nécessaires pour ces travaux. 

Tout citoyen qui constate de tel travaux peut en informer la municipalité. Nous ne 

pouvons pas tout voir et intervenir sur ce que nous ne constatons pas. 
 

 

Résolution numéro 21-04-48 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés, le conseil vote la levée de la séance à 20h15 
 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

 

 

________________________  ________________________________           

 François Bélanger, maire   Jean-Charles Filion, directeur général 
 


